
Valeurs Assurances

 Convention d’Assurance
Contrat annulation n° 3634
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COMMENT CONTACTER

NOTRE SERVICE ASSURANCE

VALEURS ASSURANCES
155, boulevard de la Liberté – 59000 LILLE

Du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00

      03 20 359 466

      33 20 359 466

      

    03 20 359 199

    valeurs-assurances@hotmail.com

Pensez à rassembler les informations suivantes qui vous seront 
demandées lors de votre appel :

         Contrat n° 3634
   
   
        
    

Lors du premier appel, un numéro de dossier d’Assurance vous 
sera communiqué. Le rappeler systématiquement, lors de toutes 
relations ultérieures avec notre Service Assurance.

Valeurs Assurances
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 GARANTIES D’ASSURANCE PLAFOND 
ANNULATION

ANNULATION POUR MOTIF MÉDICAL de l’Assuré,  (A) 6 000 € par personne et 30 000 €  
son conjoint de droit ou de fait, ses ascendants        
ou descendants jusqu’au 2ème degré, beaux-pères,         
belles-mères, frères, sœurs, beaux-frères,        
belles-sœurs, gendres, belles-filles (A)   €

ANNULATION TOUTES CAUSES JUSTIFIÉES (B) (B) 6 000 € par personne et 30 000 € 

         
         
      
        
   50 € par personne

RATAGE D’AVION (C)        
          
        € par personne/ 
         
    

RETARD D’AVION (D)     € pour 
            
    

TABLEAU DES GARANTIES - CONTRAT 3634

ARTICLE 1 - DÉFINITIONS ET CHAMPS D’APPLICATION

Nous
         

        € 
            
        

Définition de l’Assistance aux personnes
       

           
  

Accident corporel grave
          
           

       
           
  

Bénéficiaire/Assuré 
        

           
du présent Contrat. 

Bagages
            
    

Domicile
           



Espace Economique Européen (E.E.E)
      

       
      

     
  

Territorialité 
Monde entier.

Déplacements garantis 
       

Moyen-courrier
           

   

Long-courrier
           

 

Europe
          

      
       

       
      

      
 

Evénements garantis 

      

France 
         

Monaco.

Maladie
          


Maladie grave
          
        

           


Maximum par événement
            -
         -

            
           

          
   

Membres de la famille / Proche
              

           
     

       
    

           


Nullité 
        -
          

         
    

Exécution des prestations 
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ARTICLE 2 -  DESCRIPTION 
DES GARANTIES D’ASSURANCE

1/ ANNULATION  

ANNULATION POUR MOTIF MÉDICAL
          

            
      

         
complications ou aggravation d’une maladie ou d’un accident, 
constatés avant la souscription de votre voyage, ou le décès de :

            
         -

  

        


        

           
         

        
           

   

       ème semaine.

Il vous appartient d’établir la réalité de la situation ouvrant droit à 
nos prestations, aussi nous réservons-nous le droit de refuser votre 
demande, sur avis de nos médecins, si les informations fournies ne 
prouvent pas la matérialité des faits.

ANNULATION TOUTES CAUSES JUSTIFIÉES
           

           
          
         



        -

              
           

     

ANNULATION D’UNE DES PERSONNES 
VOUS ACCOMPAGNANT

          
          

     

             -

        
       

LE MONTANT DE LA GARANTIE
          

            -

            
   

         
          

              
           

 

DANS QUEL DÉLAI VOUS DEVEZ DÉCLARER LE SINISTRE ?

Deux étapes
 1/           -

          
IMMÉDIATEMENT votre agence de voyages.

Si vous annulez le voyage ultérieurement auprès de votre agence  
de voyages, nous ne vous rembourserons les frais d’annulation 
qu’à compter de la date de la contre-indication constatée par 
une autorité compétente, conformément au barème d’annulation 
figurant dans les conditions particulières de vente de l’agence 
de voyages.

 2/           
        

  

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ?

Votre déclaration de sinistre écrite doit être accompagnée :

            
       

           

            
              

Vous devrez communiquer à VALEURS ASSURANCES – 155, boule-
vard de la Liberté – 59000 LILLE, les documents et renseignements 
médicaux nécessaires à l’instruction de votre dossier, au moyen  
de l’enveloppe « Service Médical » pré-imprimée, que nous vous 
adresserons dès réception de la déclaration de sinistre, ainsi que le 
questionnaire médical à faire remplir par votre médecin.

Si vous ne détenez pas ces documents ou renseignements, vous 
devrez vous les faire communiquer par votre médecin traitant et les 
adresser au moyen de l’enveloppe pré-imprimée visée ci-dessus, à 
VALEURS ASSURANCES. Vous devrez également transmettre tous 
renseignements ou documents qui vous seront demandés afin de 
justifier le motif de votre annulation, et notamment :

         -
         

          
        

            
          
  

             
         

      

        

            -
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CE QUE NOUS EXCLUONS
La garantie Annulation ne couvre pas l’impossibilité de partir liée  
à l’organisation matérielle aux conditions d’hébergement ou de  
sécurité de la destination.

Outre les exclusions communes à l’ensemble des garanties sont 
également exclus :

           
d’une première constatation, d’une rechute, d’une aggravation 
ou d’une hospitalisation entre la date d’achat du séjour et la date 
de souscription du contrat d’Assurance,

       
          

28ème semaine et dans tous les cas, l’interruption volontaire de 
grossesse, l’accouchement, les fécondations in vitro et leurs 
conséquences,

   
           

ou du transporteur rendant impossible l’exécution de ses obli-
gations contractuelles,

     
          

la cause de ceux-ci sont de nature psychique, psychologique 
ou psychiatrique, et qui n’a pas donné lieu à une hospitalisation 
supérieure à 3 jours consécutifs ultérieurement à la souscription 
du présent Contrat,

          
naturelles faisant l’objet de la procédure visée par la loi N° 82.600 
du 13 juillet 1982 ainsi que leurs conséquences, les événements 
météorologiques ou climatiques, 

          
l’objet,

           
et la date de souscription au contrat d’Assurance.

2/ RATAGE D’AVION

           
            

         
           

            -


         
          

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ?
    

VALEURS ASSURANCES
155, boulevard de la Liberté

59000 LILLE

3/ RETARD D’AVION

          -
            

        

    

    

              
     

LES CONDITIONS D’OCTROI DE LA GARANTIE
         

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS 
EN CAS DE SINISTRE ?

         -
             

          
          



            -
   

           
           
           

               
         
            

            -
          

         
       

IMPORTANT :
Faute par vous, de vous conformer aux obligations énumérées 
ci-dessus, il sera impossible d’établir la réalité du retard d’avion 
et vous ne pourrez donc pas être indemnisé. Par ailleurs, vous qui, 
en toute connaissance, faites une fausse déclaration ou usez de 
moyens frauduleux ou de documents inexacts, serez déchu de tout 
droit à indemnisation.

CE QUE NOUS EXCLUONS
Outre les exclusions communes à l’ensemble des garanties, nous ne 
pouvons intervenir dans les circonstances suivantes :

        

             
départ, de transfert ou d’arrivée du vol garanti.

Il nous appartient de prouver que le retard d’avion résulte de l’un des 
faits énumérés ci-dessus, sauf pour la guerre étrangère où, en ap-
plication des dispositions du Code des Assurances français, il vous 
appartient de prouver que le retard d’avion résulte d’un fait autre 
qu’un fait de guerre étrangère.

ARTICLE 3 -  LES EXCLUSIONS GÉNÉRALES  

Ne donnent pas lieu à notre intervention :
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ou qui n’ont pas été organisées par nos soins, ou en accord avec 
nous, ne donnent pas droit, a posteriori, à un remboursement ou 
à une indemnisation,

        

            
des garanties,

        -
ciaire/Assuré et ceux résultant de sa participation à un crime, à 
un délit ou à une rixe, sauf en cas de légitime défense,

       

        

   

            -
tition ou à un rallye donnant droit à un classement national ou 
international qui est organisé par une fédération sportive pour 
laquelle une licence est délivrée ainsi que l’entraînement en vue 
de ces compétitions,

        

           -
rance ou de vitesse et à leurs essais préparatoires, à bord de 
tout engin de locomotion terrestre, nautique ou aérien,

          -
nues liées à la pratique de toute activité sportive de loisirs,

             
garantie,

          
d’amateur aux sports suivants : sports mécaniques (quel que 
soit le véhicule à moteur utilisé), sports aériens, alpinisme de 
haute montagne, bobsleigh, chasse aux animaux dangereux, 
hockey sur glace, skeleton, sports de combat, spéléologie, 
sports de neige comportant un classement international, natio-
nal ou régional,

         
ou de la pratique d’activités non autorisées par les autorités lo-
cales,

           
force publique,

        
aérienne,

         

         
du Bénéficiaire/Assuré conformément à l’article L.113-1 du Code 
des Assurances,

     

La responsabilité de MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut en aucun cas 
être engagée pour des manquements ou contretemps à l’exécution 
de ses obligations qui résulteraient de cas de force majeure, ou 
d’événements tels que la guerre civile ou étrangère, les émeutes 
ou mouvements populaires, le lock-out, les grèves, les attentats, 
les actes de terrorisme, les pirateries, les tempêtes et ouragans, les 
tremblements de terre, les cyclones, les éruptions volcaniques ou 
autres cataclysmes, la désintégration du noyau atomique, l’explo-
sion d’engins et les effets nucléaires radioactifs, les épidémies, les 
effets de la pollution et catastrophes naturelles, les effets de radia-
tion ou tout autre cas fortuit ou de force majeure, ainsi que leurs 
conséquences.

ARTICLE 4 – TRAITEMENT DES RÉCLAMATIONS

            
         

VALEURS ASSURANCES   03 20 359 466 ou en écrivant à 
valeurs-assurances@hotmail.com.

           
    

MUTUAIDE
SERVICE QUALITÉ CLIENTS
   

94368 BRY-SUR-MARNE CEDEX

          
           

           
           

          
 

ARTICLE 5 – INFORMATIQUE ET LIBERTÉS

            -
         

      

             
          

          
         

         -
        

         
        

             


       
          -

         
       -

            
       
        
          

       
           

          
sous-traitants.

         -
          

       
       

ARTICLE 6 – SUBROGATION

       -
              

        
         

          -
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          -

titution.

ARTICLE 7 – PRESCRIPTION

            
           

       

    

             
           -

            
L 114-2 du Code des Assurances.

ARTICLE 9 – FAUSSES DÉCLARATIONS

         

         
          

          
       

            -
           
         
          -

      

ARTICLE 10 – AUTORITÉ DE CONTRÔLE

         
          


